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La 2ème édition du TNT Sym-
posium a réuni, le 29 novem-
bre à l'European Convention 

Center Luxembourg, 700 leaders de 
la technologie, de l'innovation et 
du digital pour une soirée centrée 
sur l'humain. La cérémonie de re-
mise des prix et le dîner de gala ont 
rassemblé plus de 500 participants. 
 
Laurent Pulinckx, CIO de la Bourse de 
Luxembourg (LuxSE) a reçu le Prix THE-
CIO23 décerné par un jury de 50 leaders 
IT, devenant ainsi l'ambassadeur de la 
communauté pour toute l'année 2023. Le 
prix Luxembourg Tech Firm of the Year a 
été décerné à Fujitsu Luxembourg. Enfin, 
le prix d'honneur Human.First a été 
décerné à Sergio Coronado en reconnais-
sance de son implication et de son leader-
ship dans la création et le développement 
de la Luxembourg Tech School (LTS). 
 

Human.First : faire pencher la 
balance du côté de l'humain 

 
Kamel Amroune, CEO de The Dots et fon-
dateur de TechSense, a ouvert le sympo-
sium en souhaitant la bienvenue à une 
assistance composée de membres de la 
communauté luxembourgeoise de la Tech, 
de l'Innovation et du Digital. Il a remercié 
les sponsors et partenaires de l'événement, 
dont il a souligné l'engagement, et a planté 
le décor pour le reste de la journée, placée 

sous le signe Human.First. Il a ensuite 
donné la parole au ministre de l'Economie, 
Franz Fayot, qui a prononcé son discours 
d'ouverture par vidéo. L'intervention du 
ministre été suivie du mot de bienvenue 
de Martin Wolfram, Country Managing 
Director Luxembourg, Accenture. 
 
Deux conférences et une table ronde 
 
Pour explorer plus avant la thématique du 
jour, TechSense a fait monter sur scène 

deux conférenciers : Kris Howard, Head 
of Developer Relations APAC chez 
Amazon Web Services et Tom Ghelen, 
Technology Innovation Lead chez 
Accenture. 
 
"L'innovation au service de l'homme" 
 
"Amazon s'est fixé pour objectif de devenir 
l'entreprise la plus orientée client de la pla-
nète", a déclaré Kris Howard. "Plutôt que 
de nous préoccuper de ce que font nos 

concurrents ou d'inventer des technologies 
en vase clos, nous nous concentrons sur la 
création de nouvelles solutions innovantes 
qui améliorent réellement la vie des gens, 
leur offrent une expérience client plus 
agréable, plus rapide et plus efficace", a-t-
elle expliqué. 
 
Kris Howard a également évoqué diffé-
rents cas d'entreprises et d'organisations 
luxembourgeoises qui tirent parti du 
Cloud pour améliorer la vie de leurs 
clients, de leurs employés ou de leurs 
concitoyens. Elle a abordé certains des 
défis les plus pressants qui se posent 
aujourd'hui, comme l'écoresponsabilité et 
le déficit en compétences technologiques, 
et la façon dont Amazon essaie d'apporter 
sa contribution à ces questions. 
 

"Radicalement humain" 
 
"Par ces termes - radicalement humain - 
nous voulons désigner des technologies 
qui sont ancrées dans les capacités 
humaines, mais qui sont aussi révolu-
tionnaires", a déclaré Tom Ghelen.  
 
Il a expliqué à l'auditoire que, sur cette 
base, une nouvelle voie se dessine pour 
les entreprises. Pour commencer à résou-
dre l'équation, les dirigeants d'entreprise 
doivent renverser les hypothèses com-
munément admises autour de cinq fon-
damentaux : Intelligence, Données, 
Expertise, Architecture et Stratégie 
(IDEAS). "De cette manière, les entre-

prises, grandes et petites, disposent d'un 
cadre d'innovation pour réévaluer et 
révolutionner les éléments fondamen-
taux à la base de leur action", a-t-il dit. 
 

"Rester compétitif dans un  
futur radicalement humain" 

 
Les conférences ont été suivies d'une table 
ronde (photo) intitulée "Comment rester 
compétitif dans un futur radicalement 
humain?", modérée par Rudy Mazzalovo, 
Managing Director Transformation 
Partnerships Europe, Accenture. Les inter-
venants étaient Sasha Baillie, CEO de 
Luxinnovation, Olivier Beaujean, CIO de 
Cargolux, Vincent Arnal, CIO de LALUX 
et Jerry Grbic, CEO de l'ABBL. 
 
Les sessions de l'après-midi se sont termi-
nées sur une note légère avec les one-man-
shows des humoristes Redouanne 
Harjane, Ayoub Marceau et Marine Ella. 
 
En soirée, après un cocktail de networking 
qui a réuni près de 700 personnes, le 
Premier ministre luxembourgeois, Xavier 
Bettel, s'est adressé aux participants par 
vidéoconférence pour exprimer son 
vigoureux soutien au développement de 
l'industrie technologique.  
 
Le discours de M. Bettel a été suivi par la 
cérémonie de remise des prix et le dîner 
de gala. La soirée s'est terminée par une 
after-party chaleureuse et conviviale.

TNT Symposium : l'humain d'abord

Table ronde : "Comment rester compétitif dans un futur radicalement humain ?" © TechSense

Au regard de l’importance du sec-
teur financier (assurance, 
banque, gestion de fonds, etc.) 

au Luxembourg, il nous semble inté-
ressant d’examiner les impacts que 
pourraient avoir la digitalisation de 
la TVA sur les services financiers, 
même si l’étude réalisée pour la 
Commission européenne et sa consul-
tation publique(1) ne les abordent pas 
spécifiquement. 
 
By Cédric TUSSIOT, Partner et Michel 
LAMBION, Managing Director, 
Deloitte Tax & Consulting 
 
Quelques associations profes-
sionnelles du secteur financier 
ont participé à la consultation 
publique de la Commission et ont 
apporté des contributions écrites que 
nous examinerons dans cet article. 
Parmi ces associations, nous pouvons citer 
«notre» association luxembourgeoise des 
fonds d’investissements, ALFI(2), et sa coupole euro-
péenne EFAMA (European Fund and Asset 
Management Association), ainsi que des associations 
du secteur bancaire dont l’EBF. Ceci confirme que 
la problématique n’est nullement théorique.  
 

Interaction entre service 
s électroniques et financiers  

 
Il est important de souligner que tout service impli-
quant l’usage d’une technologie électronique n’est pas 
nécessairement un service électronique au sens de la 
TVA. En TVA, un service électronique est celui dont 
«la nature rend la perception largement automatisée, 
accompagnée d’une intervention humaine minimale, 
et impossible à assurer en l’absence de technologies de 
l’information». Qu’un service soit effectué de manière 
électronique n’empêche pas qu’il puisse bénéficier 
d’une exonération de TVA.  
 
En effet, il y a un quart de siècle déjà, la Cour de justice 
de l’Union européenne dans son arrêt SDC (C-2/95, 5 
juin 1997) a établi que la nature du service était seule 
déterminante pour l’application de l’exonération et la 
manière dont il est effectué indifférente. Ainsi, que 
l’octroi d’un crédit ou d’une assurance soit réalisé «au 
comptoir» ou de manière électronique, il pourra bé-
néficier de l’exonération pour les opérations de crédit 
ou d’assurance.  
 
Si les principes sont clairs, l’application peut être plus 
complexe. Ainsi, l’ALFI mentionne dans sa contribu-
tion qu’il peut être malaisé de distinguer entre un ser-
vice d’intermédiation dans l’achat ou la vente de titres, 
exonéré de TVA, de plus en plus souvent réalisé via 
des outils informatiques, et l’accès à une plateforme 
électronique qui permet d’effectuer cette opération 
d’achat ou de vente, service taxable.  
 
Une question similaire apparaît dans le cadre du crowd 
funding, où le service de la plateforme électronique qui 
récolte les fonds des participants et transmet aux in-

termédiaires financiers des ordres de souscription 
d’instruments financiers moyennant une commission 
peut, selon les cas, s’analyser comme un service «tech-
nico-commercial» taxable ou comme un service d’in-
termédiation financière exonéré de TVA. De même 
dans le secteur des fintech, notamment dans le do-
maine des paiements, le service est-il réellement un 
service de paiement ou la mise à disposition d’une ap-
plication permettant le paiement ? 
 
La qualification du service affecte aussi la localisation 
du service lorsqu’il est rendu à un particulier : le ser-
vice financier est réputé être localisé dans le pays d’éta-
blissement du prestataire alors que le service 
électronique est réputé être localisé dans le pays de ré-
sidence du client, ce qui implique soit l’immatricula-
tion à l’étranger, soit l’utilisation du guichet unique 
(«One stop shop», OSS) que nous avons examiné lors 
de notre précédent article. Or, le secteur financier n’est 
pas nécessairement le plus familiarisé avec un tel outil. 
Une banque, une compagnie d’assurance ou tout 
autre prestataire du secteur qui désirerait moderniser 
et diversifier son offre de services en allant au-delà de 
la simple digitalisation de ses services traditionnels 
devra donc tenir compte de cet élément.  
 
La clarification des règles revêt donc une importance 
encore plus grande que dans d’autres secteurs, comme 
par exemple celui des plateformes intervenant dans 
la vente de biens ou de services puisque les règles qui 
leur sont applicables sont, certes complexes dans leurs 
principes et leur application, mais récentes et pensées 
en fonction des spécificités de leurs activités(3). Ce be-
soin de clarification rejoint celui exprimé lors de la 
revue de la TVA dans le secteur financier que nous 
avons examinée dans une série d’article en 2021. 

 
Réactions quant aux  

digital reporting requirements  
 
Les associations du secteur bancaire ajoutent des com-
mentaires quant aux digital reporting requirements que 

nous avions examiné dans le premier article de 
notre série. Elles soulignent que le secteur fi-

nancier en général et bancaire en particu-
lier est déjà soumis à un nombre 
important de reporting et que de nou-
veaux s’y ajouteront bientôt comme dès 
2024 «CESOP» (Central Electronic System 
Of Payment information) qui impose de 

nouvelles obligations aux prestataires de 
services de paiement(4).  

 
En conséquence, la mise en place de nouvelles 

obligations de reporting qui impliquent 
toujours un coût, notamment in-

formatique, ne suscite guère 
leur enthousiasme.  
 

Par exemple, la facture électro-
nique apparaissait dans notre 

premier article comme le système 
de reporting rencontrant le plus 

d’adhésion. Néanmoins, au sein de 
l’UE, une majorité d’Etats membres(5), 

dont le Luxembourg, prévoit une dispense 
de facture pour les services exonérés. Il est 

possible de questionner la logique d’imposer la factu-
ration électronique dans ce contexte, dans la mesure 
où son but est de lutter contre la fraude sur la TVA, 
difficile à imaginer dans le cas de services exonérés, et 
la simplification administrative qui serait desservie 
par l’abandon de cette dispense.  
 
Ainsi, comme le suggère la Dutch Banking Association, 
il conviendrait d’exclure les prestations exonérées de 
tels reporting. De même, la Fédération bancaire fran-
çaise souligne que les services financiers exonérés ne 
seront pas soumis à l’obligation de facturation électro-
nique qui entrera en vigueur au premier juillet 2024 
en France dans les relations «B2B» et plaide pour cette 
solution au niveau de l’UE.  
 
En revanche, et ceci illustre la difficulté de l’introduc-
tion de nouvelles règles et de l’intérêt des consulta-
tions, l’ABI, (Association des banques italiennes), 
souligne que l’obligation existante en Italie depuis 
2019 d’émettre des factures électroniques en ce com-
pris lorsque le client est un particulier et le service 
exonéré de TVA ne pose pas de problème particulier. 
Elle invite donc à considérer cette expérience au ni-
veau de l’UE. 
 

Plateforme et guichet unique  
 
Le secteur financier mentionne ne pas avoir pas ren-
contré de problèmes particuliers pour les services 
qu’ils rendent de manière électronique, vraisembla-
blement parce que le volume de ces services reste li-
mité, même si des améliorations pourraient être 
apportées, notamment quant à certaines définitions.  
 
L’ABI apporte un autre commentaire intéressant à sa-
voir que les services financiers devraient toujours res-
ter en dehors de l’économie de plateforme puisque 
comme mentionné ci-dessus, la nature, la localisation 
et la taxation d’un service financier ne devraient pas, 
sous les principes actuels, être affectés lorsqu’ils sont 
rendus de manière électronique. Une même attitude 
apparaît quant au guichet unique.  

Et si tous, ou l’essentiel des services 
 financiers devaient devenir taxables ? 

 
Même si ce point n’est pas abordé dans les réponses 
à la consultation, une option possible dans le cadre 
de la revue de la TVA financière conduite par la 
Commission européenne serait de taxer tous les ser-
vices financiers, ou au moins l’essentiel d’entre eux. 
S’y combinerait un changement des règles de locali-
sation et donc de taxation du service lorsque le client 
est un particulier établi ou résident dans un autre 
pays que celui du prestataire. Ce lieu est actuelle-
ment celui du prestataire et deviendrait celui du 
client avec la possibilité pour le prestataire d’utiliser 
l’OSS pour éviter les immatriculations multiples. Il 
s’agirait donc d’un régime similaire à celui applicable 
aux services électroniques.  
 
Un changement aussi radical impliquerait bien évi-
demment des coûts et conséquences pratiques impor-
tants. En outre, il est important de souligner l’impact 
potentiel pour les finances publiques des pays «ex-
portateurs» de services financiers, comme l’Irlande ou 
le Luxembourg. Actuellement, puisque les services 
sont généralement exonérés et ne donnent pas droit à 
déduction de la TVA, ces pays ne collectent pas ou peu 
de TVA sur ces services.  
 
En revanche, ils conservent l’essentiel de la TVA sup-
portée par les prestataires de services sur leurs achats 
puisqu’elle est non-déductible. La combinaison : 
«taxation/changement de la localisation», impliquerait 
que ces pays devraient rembourser aux prestataires la 
TVA supportée sur leurs frais alors même qu’ils ne 
collecteraient pas de TVA sur les services rendus, 
puisque l’essentiel d’entre eux seraient taxable à 
l’étranger. Il est à noter que la présentation par la Com-
mission d’un projet de texte de réforme de la TVA 
dans le secteur financier prévue pour la fin de 2022 a 
été reportée et devrait en principe intervenir en 2023. 
 
En résumé, même si le secteur financier n’est sans 
doute pas dans le cœur de la digitalisation de la 
TVA, il n’en est pas moins concerné dès maintenant 
et potentiellement très significativement si les auto-
rités communautaires décidaient d’un changement 
radical du traitement TVA de leurs activités. Signa-
lons enfin que la publication de projet de directive 
de la Commission prévu initialement pour le 16 no-
vembre 2022 a été, à l’heure de mettre cet article sous 
presse, reporté au 7 décembre 2022. 
 
1) VAT in the digital age (europa.eu) : https://ec.europa.eu/info/law/better-
regulation/have-your-say/initiatives/13186-VAT-in-the-digital-age/F_en 
(May 2022) - consulté le 1er Décembre 2022 
2) Dans le cadre du présent article, il peut être utile de mentionner que 
M. Lambion est président du groupe TVA de l’ALFI et de l’EFAMA. 
3) Comme explicité dans le deuxième article de notre série, «TVA et 
digitalisation (2) : de nouveaux défis pour les plateformes de commerce 
électronique?», octobre 2022, les plateformes lorsqu’elles facilitent cer-
taines opérations comme les ventes de biens dans l’UE par des opérateurs 
établis hors de l’UE ou les importations de biens ont une responsabilité 
solidaire pour le paiement de la TVA parce qu’elles sont réputées avoir 
acheté et vendu elles même les biens et qu’une des idées actuellement en 
discussion est d’étendre ce mécanisme à d’autres opérations.  
4) Pour plus de détails, voir: «L’Union européenne impose de nouvelles 
obligations de «reporting» aux plateformes et aux prestataires de services 
de paiement pour lutter contre la fraude notamment TVA», avril 2022. 
5) Les exceptions sont, avec des modalités variées, la Croatie, l’Espagne, 
l’Italie, la Lettonie, la Lituanie, le Portugal, la Pologne, la Slovénie et la 
Suède (EU VAT Compass, IBFD, 2021/2022, page 982). 

TVA et digitalisation (4) : quid des services financiers ? 


